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   COMMUNE D’ESNANDES (17) 

   -o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

 

Je soussigné Monsieur Jean-Pierre GOUMARD, demeurant : 

 4 rue Lapasset à SAINT-MARTIN DE RE (17410) 

Ai l’honneur d’exposer les résultats de l’enquête publique qui s’est déroulée du Lundi 4 

septembre  au vendredi 6 octobre 2017  ayant pour objet : 
Modification n° 1 du plan local d’urbanisme de la      

commune d’ESNANDES  
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Maître d’ouvrage : La communauté d’Agglomération de LA ROCHELLE.  

Hôtel de la CDA de La Rochelle : Pôle Développement Urbain 

 Bâtiment Maubec  6 rue Saint-Michel   

17000 LA ROCHELLE 
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I –  L’ENQUÊTE 

A) LA COMMUNE D’ESNANDES 

ESNANDES est une commune résidentielle située dans la deuxième couronne péri 

urbaine de la ville de LA ROCHELLE en Charente-Maritime à 12 km au nord de cette ville, au 

bord de la mer et face à la baie de l’Aiguillon. C’est une commune avant tout maritime. Son 

littoral est formé de falaises que les eaux de l’océan viennent saper lors des grandes marées 

hivernales. On trouve aussi des falaises mortes qui rappellent l’ancien rivage du golfe des 

Pictons. Au nord de cette ligne de falaises commence la vaste dépression du Marais Poitevin où 

le canal du Curé vient servir de limite entre les communes de Charron et d’Esnandes. La 

population qui était de l’ordre de 600 à 700 habitants pendant des siècles a vu sa population 

augmenter depuis les années 80 avec la construction de lotissements. La commune compte 

actuellement 2100 habitants. 

B) OBJET DE L’ENQUÊTE 

.Les objectifs de cette modification sont les suivants : 

 Faciliter la mise en œuvre de l’aménagement du lieu-dit « Le Clos Noël / Partie Ouest ou Pas 

des Roches », en diminuant les objectifs de densité de la zone AUH du secteur du « Clos Noël / partie 

Ouest » ou « Pas des Roches » : passer de 35-40 logements/ ha à 20-25 logements/ ha 

 supprimer  l’emplacement Réservé 4.1 sur les parcelles AA111 et AA112  afin de permettre 

leur urbanisation par le propriétaire. 

 supprimer  l’emplacement réservé n°4.5 destiné à la réalisation d’équipements communaux 

dont le bénéficiaire est la commune. 

 -Permettre la mise en œuvre de l’aménagement sur le secteur dit « des maisons Valins », en   

diminuant le pourcentage de logements sociaux de la servitude de mixité sociale à 30% au lieu de 50% 

 

 

C) LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

La commune s’est dotée d’un premier Plan d’Occupation des Sols le 15 avril 1980. Celui-ci a 

fait l’objet de plusieurs procédures de révisions, modifications et mises à jour. L’élaboration 

du Plan Local d’Urbanisme de la commune a été approuvée par le Conseil communautaire de 
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la CDA de La Rochelle le 25 juin 2010. Depuis cette date, le PLU a fait l’objet de deux 

modifications simplifiées approuvées le 19 décembre 2013. 

Par décision n° E17000119/86 en date du 11 juillet 2017, Monsieur  le Président du Tribunal 

Administratif de Poitiers m’a désigné en qualité de commissaire enquêteur pour conduire 

l’enquête publique sur le projet de modification du plan local d’urbanisme de la commune 

d’ESNANDES 

Par arrêté en date du 27 juillet 2017, Monsieur le Président de la Communauté 

d'Agglomération de La Rochelle a prescrit l'enquête publique portant sur le projet de 

modification n°1 du plan local d’urbanisme d’ESNANDES. 

. 

 En accord avec mes disponibilités, Monsieur le Président de la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle a prescrit, dans son arrêté du 27 juillet 2017, l’enquête du 

lundi 4 septembre 2017 à 10 h au vendredi 6 octobre  et fixé le siège de l’enquête à la mairie 

d’Esnandes. 

 Un dossier d’enquête a été  déposé en Mairie d’Esnandes le lundi 4 septembre. Durant 

toute la durée de l’enquête, le public a pu le consulter aux jours et heures d’ouverture 

habituels de la mairie. 

 D’autre part, le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public pendant le même 

temps sur un site internet indépendant et sécurisé ouvert spécifiquement pour cette 

enquête à l’adresse : 

https://www.registre-dematerialise.fr/441 

 Le dossier d’enquête publique a pu être consulté pendant toute la durée de l’enquête 

sur un poste informatique dédié situé à l’hôtel  de la Communauté d’Agglomération de 

La Rochelle (accueil pôle développement urbain, bâtiment Maubec) 6 rue Saint-

Michel à La Rochelle aux jours et heures d’ouverture habituels : du lundi au vendredi  

de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17 h. 

Chaque personne a pu formuler ses  observations, propositions et contre-propositions : 

 Sur le registre ouvert à cet effet en Mairie, avenue de la République à Esnandes. 

 Sur le registre dématérialisé sur le site suivant :  

https://www.registre-dematerialise.fr/441 

 Par courrier à l’attention du commissaire enquêteur  l’adresse suivante : Mairie, 

avenue de la République 17137 Esnandes. 

plu-es-modif01@agglo-larochelle.fr 

https://www.registre-dematerialise.fr/441
https://www.registre-dematerialise.fr/441
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Les  formalités de publicité se sont traduites par un avis : 

- Affiché en Mairie et au siège de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle sur 

les panneaux administratifs de la commune quinze jours au moins avant le début de 

l’enquête et constaté par le commissaire enquêteur à chacune de ses permanences. 

(certificat d’affichage du Maire, annexe 1) 

- Publié en caractère apparents  le 18 août 2017 soit 17 jours avant le début de l’enquête 

en rubrique «  Annonces légales » des deux quotidiens régionaux paraissant dans le 

département : Sud-Ouest et le Littoral  

- Rappelé par ces deux mêmes journaux le 8 septembre 2017 soit 4 jours après le début 

de l’enquête, toujours dans la rubrique « Annonces légales «  des deux mêmes 

quotidiens. 

- Publié sur le site de l’Agglomération de La Rochelle à la page Actualités-Agglo. 

De plus, l’agenda de septembre publié sur le site de la commune, indiquait l’enquête publique, 

sa durée, les jours et heures de permanence du commissaire enquêteur.  

Le mercredi 30 septembre, avant le début de l’enquête, j’ai rencontré Madame Lucile 

BONNEFOY du Service Etudes Urbaines de la Communauté d’Agglomération de  La 

Rochelle qui m’a donné des compléments d’information sur le dossier qu’elle m’avait 

transmis auparavant. J’ai profité de cet entretien pour lui demander de me faire une copie du 

règlement complet actuel du PLU et des plans au 1/5000e et 1/2000
e
  que je n’avais pas dans 

le dossier qui m’avait été transmis. Je me suis ensuite rendu à la mairie de ESNANDES pour 

vérifier que l’affichage officiel était en place et pour reconnaitre les différents lieux concernés 

par la modification n°1  du PLU. 

Le premier jour de l’enquête, une heure avant le début  de la permanence, j’ai rencontré 

Monsieur le Maire de la commune d’ESNANDES qui m’a présenté sa commune.  

Je me suis tenu, Mairie d’ESNANDES, à la disposition du public aux jours et heures de 

permanences indiqués sur l’arrêté prescrivant l’enquête : 

- Lundi 4 septembre 2017 de 10 h à 12 h 30 

- Mercredi 20 septembre 2017 de 16 h à 19 h 

- Vendredi 6 octobre 2017 de 14 h à 17 h. 

Les permanences se sont déroulées sans incident et plusieurs observations ont été inscrites sur 

le registre déposé en Mairie ou ont été enregistrées sur le registre dématérialisé à l’adresse 

indiquée précédemment. 
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A l’issue de l’enquête, le 6 octobre  à 17heures, j’ai clos et signé  le registre d’enquête 

déposé en mairie. Le registre dématérialisé a été clos automatiquement à la fin de la journée  

à 23h59 mn 

J’ai interrogé successivement : 

- Monsieur GILGER de l’Etablissement Public Foncier (EPF) qui m’a précisé que : 

  Pour les parcelles A111 et A112 en face de la mairie, l’EPF avait été en 

veille pendant plusieurs années mais que suite à la décision de la mairie 

d’abandonner l’idée de parking, l’EPF s’était retiré de cette opération.  

 Pour les maisons Valins, l’EPF avait acheté les deux maisons. Un 

opérateur avait présenté un programme de 9 logements, signé une 

promesse de vente avec dépôt du permis de construire. M. GILGER m’a 

communiqué la délibération du conseil municipal décidant du choix de 

GPM sur ce dossier. L’achat du terrain contigu était souhaitable mais la 

municipalité ne voulait pas aller vers une procédure d’expropriation (le 

propriétaire n’étant pas vendeur). 

 Pour le clos Noël, l’EPF n’intervenait pas. 

- Monsieur TAILLEU de GPM qui m’a confirmé : 

 L’intérêt de son groupe pour le dossier des maisons Valins. 

 Que pour le clos Noël, le PADD imposait un nombre de logements à l’ha 

qui conduisait à des micro-parcelles. Or les gens qui viennent s’installer à 

Esnandes s’éloignent de la ville et ne sont pas  demandeurs  

d’appartements dans des immeubles mais de parcelles de 300/350 m2. 

Les deux premiers projets présentés avec les normes du PADD du PLU ont 

été abandonnés faute d’acquéreurs et non par un refus de la mairie. 

Aucun aménageur ne peut supporter le coût de l’achat du terrain sans 

vendre. Pour que le projet soit fiable il est donc nécessaire de diminuer le 

nombre de logements à l’ha. La rentabilité est moindre mais on vend. 

Ces renseignements m’ont été utiles pour mieux comprendre les objets de cette  

modification de PLU. 

 

En conséquence, je suis en mesure de dresser procès-verbal pour attester du parfait déroulement de 

l’enquête. 
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D) COMPOSITION DU DOSSIER 

Le dossier déposé en mairie et visible sur le site internet comporte :  

- L’arrêt d’enquête publique du 27 juillet 2017 

- L’avis au public d’enquête  

- Une notice explicative comportant les plans des zones concernées 

- Deux plans de zonages au 1/5000 e et 1/2000
e
 

- Les avis des personnes publiques associées : CCI : conseil départemental et DDTM 

- Les avis dans la presse. 

- Les certificats d’affichage du Maire et du Président de la CDA.. 

E) ANALYSE DU DOSSIER D’ENQUÊTE 

1) Contexte juridique : 

Dans le dossier et dans l’arrêté prescrivant l’enquête, nous trouvons la 

justification de la procédure de modification du PLU. 

Cette modification du PLU se réfère : 

-  au code général des collectivités territoriales, 

-  au code de l’urbanisme, notamment à ses articles 153-36 et suivants 

-  au code de l’environnement notamment à ses articles L123-1 à L123-19 et R123-5 à 

R123-27.  

L’arrêté rappelle la loi n°78-543 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures 

d’amélioration des relations entre l’Administration  et le public ainsi que diverses 

dispositions d’ordre administratif, social et fiscal. 

 Nous sommes dans le cadre d’une modification et non d’une révision (article L153-

31 du code de l’urbanisme) puisque  les évolutions : 

-ne portent pas atteinte aux orientations définies par le  PADD. 

- ne réduisent pas un EBC, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 
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- ne réduisent pas une protection.  

- n’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui dans les 9 ans suivant sa 

création n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions 

foncières significatives de la part des collectivités compétentes. 

Sur ce dernier point, j’ai interrogé au début de l’enquête le service Etudes 

Urbaine de la CDA de La Rochelle pour savoir si cette dernière condition était 

bien respectée. 

 En effet, l’emplacement réservé 4.1 n’est plus opposable depuis le 16 août 2017 

dans la mesure où la commune n’a pas répondu, dans les délais,  à la mise en 

demeure d’acheter du propriétaire. Cet emplacement réservé est donc redevenu  

un espace ouvert à l’urbanisation. Le  service Etudes Urbaine de la CDA  m’a 

fait remarquer que cet emplacement était resté dans la zone UB du PLU qui a 

toujours été ouverte  à l’urbanisation. L’emplacement réservé étant une 

servitude qui a disparu. Une délibération motivée du conseil municipal ou du 

conseil communautaire n’est donc pas nécessaire comme l’impose  l’article 

L153-38  du code de l’urbanisme.  

 Cette modification de PLU doit être soumise à enquête publique conformément à 

l’article L153-41 du code de l’urbanisme qui prévoit qu’elle est nécessaire dans les 

cas suivants : 

 Une majoration de plus de 20% des possibilités de construction 

 Une diminution des possibilités de construire. 

 Une réduction de la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

Un des objectifs de la modification étant une diminution de densité du secteur du 

« Clos / partie Ouest » ou « Pas des Roches » donc des possibilités de construire, nous 

sommes bien dans le cas d’une modification soumise à enquête publique. 

2)  Les changements apportés au PLU actuel et les motifs 

indiqués par la collectivité conformément à l’article 

R151-5 du code de l’Urbanisme. 

A/ Diminution des objectifs de densité du secteur « le Clos Noël/partie ouest » ou 

«  Pas des Roches » 

Le secteur concerne deux parcelles agricoles ZB 0041 et ZB 0040 qui sont en friche, 

classées en zone AUH et dont la superficie est de 3,720 ha. 
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Le PLU avant modification prévoit 35 à 40  logements à l’ha  soit un total estimé pour 

ces parcelles de 130 à 150 logements avec les espaces communs (voiries, 

cheminements, aires de stationnement, espaces verts …) 

Les  études réalisées dans le cadre de l’élaboration du PLUi indiquent un nombre de 

constructions nouvelles de 14 logements par an de 2003 à 2015. Il semble donc que les 

objectifs du PLU actuel sont donc très ambitieux et vont au-delà de la demande. La 

municipalité actuelle  souhaite  une production de logements plus proche du rythme 

actuel. Pour cela elle envisage de réduire la densité de ce secteur à 20/25 logements à 

l’ha. 

 

Cela permettrait de : 

- Se rapprocher des densités exigées par le  SCOT (minimum de 20 logements à l’ha) 

- Ne pas créer de rupture avec les tissus urbains limitrophes : de part et d’autre de cette 

zone AUH ce  sont deux secteurs bâtis dont les densités sont de 14 logements/ha pour 

l’un et 9 logements/ha pour l’autre. 

- Prendre en compte des contraintes du site en terme de gestion du pluvial. Une étude 

réalisée pour ce secteur indiquait que les perméabilités en place ne permettaient pas 

d’envisager  une gestion des eaux par infiltration. De plus les rues de la Prée du Sion et 
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Pas des Roches se trouvent en surplomb (photo ci-dessus) et empêchent un écoulement 

naturel. 

B/ Suppression de l’emplacement réservé 4.1 destiné à la réalisation d’aires de 

stationnement. 

Il s’agit des parcelles AA111 et AA112  

 

Le dossier indique que l’Etablissement Public Foncier (EPF) ne souhaite pas acquérir ces 

parcelles, que la commune n’envisage pas de réaliser un parking sur ces parcelles  

considérant que le stationnement devant la mairie est suffisant  et que le maire  n’a pas 

répondu dans les délais à la mise en demeure d’acquérir reçue du  propriétaire le 16 avril 

2016. L’emplacement réservé est donc supprimé de fait. Le propriétaire a donc mis en 

vente 3 parcelles (et non 6 comme indiqué dans le dossier) sur ce terrain. La modification 

concernant cet emplacement ne porte donc que sur la mise à jour des plans. 

C/ Suppression de l’emplacement réservé n° 4.5 destiné à la réalisation 

d’équipements communaux et diminution du pourcentage de logements sociaux  de 

la  servitude de mixité sociale n° 5.1 

Le site des Maisons Valins situé à proximité du bourg historique, des écoles et de la 

mairie est un site stratégique pour la commune. 
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- Suppression de l’emplacement réservé n°4.5 initialement prévu pour la construction 

d’un accueil pour la petite enfance par l’ancienne municipalité sans que ce projet soit 

mentionné  dans le rapport de présentation du PLU ni dans le PADD. 

 

La municipalité actuelle n’a pas l’intention de construire cette crèche et souhaite que le 

terrain acquis par l’EPF soit destiné à la construction de logements afin de poursuivre 

l’objectif de densification du bourg.  Elle demande donc de supprimer cet emplacement 

réservé. 

- Diminution du pourcentage de logements sociaux de la servitude de mixité sociale 

sur les parcelles AB305, AB 201 et AB 203 pour une surface de 5600 m2. 

      La  servitude de mixité sociale (SMS) fixait à 50% le nombre de logements sociaux à 

réaliser sur ces parcelles. L’EPF a déjà acquis deux parcelles construites. L’une des maisons  

sera conservée et l’autre détruite pour être remplacée par plusieurs logements. Compte tenu 

du coût du foncier,  du coût de la démolition et des contraintes  de la SMS, l’EPF ne parvient 

pas à équilibrer financièrement l’opération. La commune n’a pas les moyens de prendre en 

charge le déficit. 

Pour limiter le déficit, il convient donc de passer la servitude de mixité sociale de 50% à 30%. 

La diminution du pourcentage de cette SMS ne porte pas atteinte au PADD qui prévoyait au 

moins 25 % de logements sociaux dans les programmes de construction. 
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Cette réduction est compatible  avec le PLH adopté le 26 janvier 2017  qui propose la mise en 

place de mixité sociale  sans imposer de proportion  de logements sociaux à réaliser sauf à ne 

pas être inférieur à 25% dans les zones urbaines lorsque le programme comporte : 

- Soit 10 logements 

- Soit une surface de plancher supérieure à 1000 m2 

- Soit portant sur une unité foncière de 2500 m2 minimum. 

Le terrain concerné par la SMS ayant une surface supérieure à 2500 m2 doit respecter le 

minimum de 25% de logements sociaux. Ce sera respecté avec la demande de passer de 50 à 

30 % de logements sociaux.  

3) Impact sur l’environnement 

Le projet du clos Noël/partie Ouest se situe à proximité immédiate des sites Natura 2000 du 

Marais Poitevin. Néanmoins les relations pouvant exister entre ces sites et le projet  sont 

faibles, voire inexistantes. En effet, aucune liaison hydraulique directe n’est identifiable, la 

falaise située au Nord du projet induit un effet de coupure très fort, et les habitats présents  sur 

le site ou son voisinage immédiat ne présentent aucun intérêt pour la flore ou la faune 

d’intérêt communautaire 

 

De ce fait, il n’existe pas de relation suffisamment forte entre le site du projet et Natura 

2000 qui permettrait de laisser supposer la possibilité d’effet notable et dommageable du 

projet Clos Noël sur la conservation des sites Natura 2000. 

 

II AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 
 

Avis de la CCI de La Rochelle : elle n’a aucune observation à formuler sur la modification. 

 

Avis de la Direction  Départementale des Territoires et de la Mer : 

- elle regrette la diminution de la densité dans le secteur du Clos Noël dans la mesure 

elle va à l’encontre de la loi ALUR dont un objectif est la lutte contre l’étalement 

urbain. Mais elle reconnait que le projet  est compatible avec le SCOT. 

- Elle constate l’absence de réponse de la commune dans le délai règlementaire de la 

mise en œuvre du droit de délaissement par le propriétaire. 

-  Sur le projet des maisons Valins : elle fait remarquer qu’il est difficile de distinguer 

les deux trames de l’emplacement réservé et celui du secteur de mixité sociale. De 

plus, la CDA étant compétente en matière de PLU et la commue bénéficiaire de 

l’emplacement réservé, elle doit obtenir l’accord de la commune. Il manque une 

délibération.  

Elle fait remarquer que l’emplacement réservé a été acquis pour un projet qui a été 

abandonné par la commune. Le fait d’abandonner un projet d’intérêt général est 

susceptible de recours.  
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Commentaire du commissaire enquêteur sur cet avis : sur les deux premiers points,  pas de 

commentaires puisqu’ils seront   traités  dans l’analyse des observations. 

  Sur le manque de délibération concernant la suppression de l’emplacement 4.5 le 

service Etudes urbaines de la CDA fait remarquer : nous pouvons préciser que  le projet de 

modification du PLU a été notifié  à la commune pour avis au titre de l’article L. 153-40 du 

code de l’urbanisme, par  courrier du 7 juillet 2017 avant la  mise à enquête publique du 

dossier. Celle-ci  n’a émis aucune réserve sur les objets de la modification. Ainsi, l’absence 

d’observations par la commune sur le projet de modification constitue un avis favorable 

implicite sur la suppression de l’ER 4.5. et de fait, elle ne s’oppose pas à la suppression de 

l’ER 4.5. 

Sur le fond, la CDA a raison sauf que le maire n’a jamais, à ma connaissance, posé cette 

question à son conseil municipal. Néanmoins, on peut considérer que la délibération du 

conseil municipal du 25 septembre choisissant le projet GPM pour le projet des Maisons 

Valins valide la suppression de cet emplacement réservé.  

Plus grave, peut-être est celui de l’abandon du projet communal qui avait motivé 

l’emplacement réservé mais là encore, la construction de 5 logements sociaux n’est-elle pas 

d’intérêt général ? D’autre part, ce n’est pas le propriétaire du terrain trop heureux de 

récupérer son terrain qui peut contester cette décision ! 

 

Avis du conseil Départemental :  

Il attire l’attention du président de la CDA sur la sortie sur la route départementale des « six » 

maisons de ville et demande que le projet de desserte soit soumis au Département. 

Ensuite il développe la politique départementale en matière du logement et de l’habitat que le 

Maire doit certainement déjà connaitre.  

Commentaire du Commissaire Enquêteur.  

Que le département se rassure : les problèmes de sortie sur la route départementale vont être 

réduits de moitié puisqu’il n’y aura que 3 maisons sur ces parcelles A111 et A112. 

 

Avis du Parc Naturel Régional du Marais Poitevin 

Le PNR du Marais Poitevin indique la cohérence entre l’objectif de diminuer la densité de 

logements à l’ha du Clos Noël et la volonté de créer une continuité avec les tissus existants 

tout en encourageant des formes plus compactes, accepte la suppression des deux 

emplacements réservés pour faciliter la densification du centre du bourg mais demande de 

respecter du principe du front urbain et ne s’oppose pas à la diminution du pourcentage de 

logements sociaux dans la mesure où elle compatible avec le PADD qui prévoit un minimum 

de 25% de logements sociaux et le PLH qui ne prévoit pas de proportion. 

Commentaire du Commissaire  enquêteur :  

Voilà un avis  qui aurait pu se résumer en une phrase : Avis favorable à la totalité des 

objectifs de la modification.  
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III/ LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Les observations seront codées en M lorsqu’elles ont été inscrites sur le registre de la 

Mairie et en I lorsqu’elles ont été déposées  par Internet sur le registre dématérialisé. 

REGISTRE MAIRIE 

M1 : Monsieur Vladimir GABAS, 5 rue de l’Océan 

Notification doit être faite aux aménageurs de réaliser un réseau d’évacuation des eaux 

pluviales raccordé à celui de la zone UE du clos Noël (réseau naguère imposé par la mairie au 

promoteur immobilier). 

Veiller à la même question pour les secteurs AUH de Beau Soleil. 

Le commissaire enquêteur : La remarque de Monsieur GABAS, ancien maire d’Esnandes, est 

pertinente. Le terrain du Clos Noël est en contrebas des voies et  de nature  peu perméable 

d’après le dossier d’enquête, L’urbanisation de cette zone ne facilitera pas  l’infiltration des 

eaux de pluie donc un réseau pluvial devra être certainement imposé aux constructeurs de ce 

terrain.. 

M2 : Monsieur PINSON Rémi 7 rue d’Orbigny 

Pas d’observation écrite : il est venu consulter le dossier. 

M3 : Monsieur ROUGIER 5 rue de la Prée de Sion 

Le fait de réduire la densité n’aide pas à pourvoir les écoles maternelle et primaire de la 

commune. 

Emplacements 4.5 et 5.1 : la commune a besoin de développer l’accueil jeunes, trop exigüe et 

sans espace vert. 

Le commissaire enquêteur.  Il est évident ; 

- qu’en densifiant, on peut augmenter le nombre d’habitants  donc augmenter le nombre 

d’enfants d’âge scolaire. 

-  qu’une  structure d’accueil des jeunes est toujours souhaitable. 

 Le problème est que la municipalité ne souhaite pas densifier la parcelle AUH pour les 

raisons qui ont été exposées précédemment et qu’elle prétend ne pas avoir les moyens 

financiers de construire cette structure d’accueil. Je  reviendrai sur le choix de la 

municipalité de ne pas densifier le Clos Noël Ouest. 

M4 : Monsieur AUDINEAU 8 rue Pierre Mendes France 
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Ne pas négliger l’intérêt général. Un effort est à faire dans le stationnement et la circulation 

dans le vieux bourg.  

L’espace Lhermite face  à la mairie, à l’étude depuis 1980 : c’est dommage que 

l’emplacement en espace réservé n’ait pas été maintenu. 

Le commissaire enquêteur : Monsieur AUDINEAU  a été  maire de la commune 

d’ESNANDES pendant plusieurs mandats. Il connait bien la commune.  Il avait projeté de 

faire une place publique sur l’emplacement réservé 4.1. On peut comprendre qu’il regrette 

que la municipalité n’ait pas cru devoir maintenir cet emplacement réservé. Je  reviendrai 

dans  l’analyse des observations dématérialisées sur cette suppression d’ER. 

REGISTRE DEMATERIALISE 

Les 12 observations sur le registre dématérialisé se rejoignent sur plusieurs points aussi les 

réponses du maitre d’ouvrage et les miennes ne se feront pas, observation par observation 

mais seront traitées  globalement.  

 D-1 Par Béatrice VINET - beatrice.vinet@orange.fr  

Déposée le 19 septembre 2017 à 10h50 

Les différents points faisant l'objet de la demande de modification m'ont tous alerté. Tout 

d'abord vouloir diminuer la densité du clos Noël est une décision catastrophique pour le 

développement de la commune. Les possibilités de développement d'Esnandes étant très 

limitées puisque la commune est entourée par la mer ou les marais, il ne faut donc pas 

gaspiller le peu d'espace urbanisable en voulant reproduire un vieux modèle d'urbanisation qui 

ne fonctionne plus de nos jours et qui plus est, ne respectera pas l'esprit du futur PLUi. La 

commune, contrairement à certaines communes de la CDA, est en capacité à accueillir une 

population très jeune puisque les équipements communaux (dont l'école) sont déjà présents. 

Je suis également surprise que le maire indique que les opérateurs ne souhaitent pas s'engager 

sur ce site avec l'objectif de densité actuel... leur objectif serait donc de perdre de l'argent (en 

divisant quasiment par deux l'objectif, c'est sûr l'opération ne sera plus rentable !) ?  

Quant aux petits arrangements entre amis faisant passer l'intérêt de certains avant l'intérêt 

public, je trouve qu'il y a matière à se questionner. Oui il faut créer du stationnement public, 

c'est indispensable, d'ailleurs l'adjoint au travaux l'a confirmé puisqu'il souhaite que des 

emplacements soient prévus au projet d'aménagement de la rue de la République !  

Sachant que les emplacements réservés (maisons Valin) semblent eux aussi remis en cause, 

quels sont réellement les intentions de cette municipalité ? quelle est leur vision à long terme 

? L'opportunité de pouvoir produire 50% de logements sociaux ne se représentera pas sur la 

commune alors pourquoi saboter ce projet ? Il est vrai qu'il faut également se pencher sur la 

troisième parcelle à acquérir et que toutes ces démarches demandent du travail et de 

l'investissement mais c'est bien ce que nous attendons de nos élus !!!!! 

De mon point de vu, il faut rejeter toutes les modifications demandées, aucunes ne va dans le 

sens de l'intérêt public à plus et moins long terme. 
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D-2  Par Martine juin - mr.juin@orange.fr  

de l'océan, 17137 esnandes  

Déposée le 29 septembre 2017 à 11h13 

 Revenir à la liste 

 

Bonjour, 

Parcelles AA111 et AA112 : 

Ces parcelles ont fait l'objet d'une mise en réserve en vue de créer des stationnements fin des 

années 70 ou tout début des années 80. Le manque de stationnement se faisait déjà sentir à 

cette période.  

Lors d'un conseil municipal, l'adjoint chargé de présenter le projet d'aménagement de 

l'Avenue de la République faisait ressortir des possibilités de stationnements sur des 

"bateaux" prévus à cet effet. On peut donc considérer que le besoin de stationnement était réel 

....Le parking situé devant la mairie et le "local jeunes" est pratiquement toujours complet. 

Impossible pour un Esnandais (ou autre) de se garer devant la mairie en cas de besoin. Le 

parking devant la poste est en zone bleue, impossible pour les riverains d'y laisser leur 

véhicule. Au cours de la semaine 38, 2 véhicules étaient verbalisés sur ce parking. Il est à 

noter que les motivations de modification de cette zone sont "la construction de 6 maisons de 

ville" alors que le propriétaire a déjà affiché sa division parcellaire : 3 parcelles (avant la fin 

de l'enquête). A-t-il déjà obtenu un accord de Mr le maire ? Les motivations étant différentes, 

l'enquête est elle toujours valable ? 

Réduction du % de logements sociaux :  

Ces logements sont souvent occupés par de jeunes couples avec enfants. On peut donc 

craindre que s'il y a moins de logements sociaux, il y aura moins d'enfants, donc réduction du 

nombre de classes, entraînant moins d'enfants à la cantine, au centre de loisirs donc moins de 

personnel ....... 

Veut on voir mourir la commune d'Esnandes ? 

Parcelles Valin : l'enquête prévoit l'aménagement de ces parcelles en conservant une des 2 

maisons. Hors, lors du conseil municipal du 25 septembre, une des délibérations concernait le 

choix du promoteur. 3 projets étaient présentés, mais seul 1 conservait une bâtisse. Est il 

possible que l'enquête annonce une modification alors que le conseil municipal n'a pas 

délibéré? 

Esnandaise depuis 1954 et assistant très régulièrement aux conseils municipaux, je vous 

donne mon avis : il faut rejeter toutes les modifications demandées dans cette enquête. Rien 

ne va dans le sens de l'intérêt public, de la vie des Esnandais à court terme, mais surtout à 

long terme. Catastrophique !!!! 

 

D-3 Par Yann Juin - Yann.juin@wanadoo.fr  

18, rue Patrice-Walton, 17137 Esnandes  

Déposée le 29 septembre 2017 à 18h30 

 Revenir à la liste 

 

Au nom du groupe des élus minoritaires du conseil municipal d'Esnandes, M. Bouvet Alain, 

Mme Kubicek Christine, M. Rougier Michel et M. Yann Juin. 

 

 

Le présent projet de modification du PLU d'Esnandes soumis à enquête publique par arrêté de 

https://www.registre-dematerialise.fr/441/outil/observations
https://www.registre-dematerialise.fr/441/outil/observations
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la Communauté d'Agglomération de La Rochelle en date du 17 juillet 2017 soulève de 

nombreuses questions et observations de la part des conseillers municipaux que nous 

sommes.  

 

Cette modification a été décidée et réalisée en catimini et en toute opacité. Nous l'avons 

découverte par le biais de l'affichage relatif à l'enquête publique sans aucune information 

préalable. Sa préparation n'a fait l'objet d'aucune réunion publique, d'aucun travail collectif, 

d'aucune consultation ou information des élus, ni en commission urbanisme, ni en conseil 

municipal. Elle n'a fait l'objet d'aucune information dans les publications municipales ou dans 

la presse avant l'enquête publique. Il a fallu l'opportunité d'un conseil municipal le 20 

septembre (reconvoqué le 25 septembre, faute de quorum et le précédent ayant été réuni le 14 

juin, avant l'information connue)  pour que les élus minoritaires inscrivent le sujet en 

questions diverses, le maire n'en ayant pas pris l'initiative lui-même. Si cela a permis aux élus 

minoritaires de soulever les présentes questions et observations, hélas le maire et son adjoint à 

l'urbanisme n'ont pu répondre sérieusement à aucune. Cette procédure délibérément opaque 

(nous le détaillerons plus loin) est le 1er élément de contestation sur la forme.  

 

De plus, lors de ses réponses aux questions des élus minoritaires, le maire n'a pu justifier cette 

modification que par le fait qu'après avoir refusé (prétextant l'arrivée du PLUi), la CdA avait 

autorisé certaines communes à engager des modifications des PLU. Pour lui il s'agit d'une 

obligation de se rapprocher des critères planchers du futur PLUi. Ce qui est absolument faux. 

 

Enfin, contrairement à ce qui est écrit, pour justifier une simple modification et non une 

révision, l'impact est extrêmement lourd pour l'avenir du village car c'est l'équilibre général du 

PADD qui est bouleversé. En effet, les équilibres de mixités à terme pour Esnandes, son 

environnement et ses choix urbains sont au coeur du PADD. Second élément de contestation. 

 

Concernant les 4 objets de cette modification : 

 

1. la diminution des objectifs de densité du Clos Noël/Pas des Roches.  

 

La modification permet de diviser quasiment par 2 le nombre de logements produits sur ce 

secteur.  

Or, ce secteur est le dernier secteur d'urbanisation possible du territoire communal (avec son 

pendant AUh1 au sud) du fait des contraintes de limites territoriales au sud, de réseau viaire 

(RD 10) au sud-est, de zones humides et à risques au Nord et à l'Est, de coupure littorale à 

l'Ouest. La densité proposée actuellement dans le PLU avant modification sur ce secteur 

répond donc aux enjeux du territoire et aux exigences des textes en matière de mixité sociale, 

de développement durable et de besoin de développement de la commune pour assurer et 

justifier maintenant et pour l'avenir ses propres services (voir la fermeture de classe en 2017 

par exemple) et ceux proposés par l'agglomération. 

Diviser par deux le nombre de logements porterait donc un coup terrible à l'avenir du village 

qui n'assurerait pas un seuil quantitatif d'habitants suffisant compte tenu de l'impossibilité de 

croître ailleurs. 

 

Motifs avancés pour réduire la densité dans le modificatif :  

- "Ne pas accélérer le rythme de productions de logements." 

Rien ne justifie de maintenir ce "rythme" actuel. De plus, le "rythme" actuel peut être régulé 

sans diminuer la densité. Pour cela il suffit de planifier le rythme des constructions (par 
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tranches, ce qui était prévu) sans besoin de condamner le potentiel de constructions à terme. 

 

- "Les opérateurs ne souhaitent pas s'engager sur ce site avec l'objectif de densité actuel." 

faux : 2 Permis d'Aménager ont été déposés : un retenu et transféré puis modifié ... qui a été 

rejeté le 30 juin 2015 par la collectivité !!! Idem pour les terrains "Valin", ou l'un des 

opérateurs candidat (GPM) indique qu'"une opération plus dense sous forme collective n'est 

pas souhaitée par les élus." Et a contrario l'exemple du lot des Ormeaux est en construction 

avec des densités identiques à celles actuellement proposées. 

 

- "Recréer un tissu urbain peu dense de type pavillonnaire." 

C'est justement ce que le PADD refuse en s'appuyant sur toutes les études socio-urbaines de 

ces dernières décennies. 

 

- "Prendre en compte la gestion du pluvial car la commune n'a pas programmé la réalisation 

d'un tel réseau pour des questions de financement." 

Le réseau complémentaire à l'infiltration in situ existe en limite de l'emprise ! Il a été réalisé 

dans la seconde moitié des années 1990. A l'occasion de la question en conseil municipal, le 

maire et son adjoint qui de prime abord semblaient l'ignorer ont ensuite prétendu qu'il est 

insuffisant. Ce n'est pas ce que dit le document. 

 

2. Suppression de l'emplacement réservé 4.1 pour stationnement.  

 

Ce projet de place figure au plan de référence élaboré dans les années 1980 ! Aucune 

réalisation de stationnement dans le secteur n'est intervenue alors que le besoin a augmenté. 

- "La commune ne souhaite plus réaliser de parking sur ces parcelles":  

le conseil municipal n'a pas été appelé à se prononcer ! Quel organe compétent en a donc 

décidé ? Aucun. 

- "Le stationnement existant devant la mairie est suffisant et permet de répondre aux besoins 

et usages des habitants": 

Cette affirmation est ubuesque. Non seulement c'est faux, bien évidemment il suffit de le 

constater, mais de plus, la majorité municipale par la voix de l'adjoint aux travaux, M. Proux, 

l'a confirmé publiquement. Notamment lors de la réunion du conseil municipal du 16 

novembre 2016 (compte-rendu QD 2) il a indiqué qu'il souhaitait que des places de 

stationnement soient intégrées au projet d'aménagement Avenue de la République à proximité 

de cet emplacement réservé. Les élus minoritaires ont relevé l'incongruité de cette option 

(d'ailleurs non retenue par l'étude du Conseil départemental) et rappelé l'emplacement réservé 

en objet. Ces interventions ont été renouvelées lors des conseils municipaux du 13 décembre 

2016, 14 mars 2017 et 14 juin 2017 par les élus minoritaires. A aucun moment (cf comptes-

rendus) le maire n'a répondu sur l'inutilité supposée de ce projet. 

 

- "Le propriétaire a le projet de vendre les terrains à un lotisseur" 

On s'interrogera sur l'engagement d'intérêts privés justifiant la modification d'un PLU, 

document de planification d'intérêt général. De plus, le PLU modificatif justifie le 

changement de destination par une urbanisation densifiée à travers un projet de lotissements 

de 6 logements, alors que le propriétaire vend 3 parcelles découpées comme l'indique déjà un 

affichage sur sa parcelle. L'argument est donc non-recevable. 

 

 

- "La caducité de l'emplacement réservé au 16 août 2017 suite à l'absence de réponse de la 
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mairie à la mise en demeure des propriétaires en date du 16 avril 2016 de procéder à 

l'acquisition des terrains." 

Lors des conseils évoqués ci-dessus (entre le 13 novembre 2016 et le 14 juin 2017), les élus 

minoritaires ont posé des questions sur cet emplacement réservé (cf comptes-rendus) dont une 

très précise le 14 juin 2017 sur l'hypothèse de modification de l'emplacement réservé en 

question. Par leur absence de réponse, le maire et son adjoint à l'urbanisme ont donc 

sciemment caché aux conseillers municipaux la demande des propriétaires durant la période 

valide.  

 

Au-delà de l'irrégularité de ce défaut délibéré d'information, un fort soupçon de conflit 

d'intérêts ne peut que peser, dont cela marque l'intentionnalité. D'autant que le propriétaire 

avait engagé 3 mois après sa demande une procédure de division parcellaire, laissant peu de 

doutes quant à l'issue attendue !!! 

 

On s'interrogera également sur la non concordance des dates. Alors que la caducité n'était 

sensée intervenir que le 16 août 2017, comment la cda pouvait avoir la certitude de l'issue au 

moment de l'arrêté prescrivant la présente enquête publique le 17 juillet 2017 ? 

 

3 et 4. La suppression des emplacements réservés pour équipements communaux (4.5) et 

servitude de mixité sociale (5.1) sur les terrains Valin 

 

- le modificatif du PLU anticipe (p:12) des décisions qui n'ont pas été prises par le conseil 

municipal sur le maintien ou la démolition des 2 maisons ! D'ailleurs le document comporte 

une inversion des 2 maisons devant être  conservées (est) ou détruites (ouest). 

 

- le refus obstiné de la municipalité actuelle de  faire procéder à l'acquisition de la 3ème 

parcelle vide ne permet pas de mener un projet cohérent et répondant aux ambitions 

d'aménagement. 

 

- la servitude d'équipements communaux aurait pu effectivement être levée dans la mesure où 

les équipements pour lesquels cet emplacement réservé avait été anticipé ont pu être réalisés 

dans le projet et dans l'espace des équipements publics municipaux, ou sont localisables sur 

d'autres espaces communaux. Malheureusement, l'absence de toute réflexion concertée sur le 

sujet permet d'en douter, comme l'a prouvé l'absence de réponse à la question lors du Conseil 

municipal du 25 septembre. 

 

- la réduction de l'objectif de production sociale est un nouvel exemple de l'absence totale de 

vision à long terme de l'aménagement du territoire communal par la municipalité actuelle en 

reportant les conséquences sur les prochains élus et sur les habitants. De plus, elle n'apporte 

pas d'évolution significative des coûts de réalisation contrairement à ce qui est avancé (cf. 

Propositions des aménageurs). 

 

Conclusion : 

La modifiation du PLU voulue par la municipalité actuelle : 

- repose donc sur une opacité totale de son élaboration et la volonté délibérée de la cacher aux 

élus et aux habitants, 

- la prévalence d'intérêts particuliers privés au détriment de l'intérêt général de la commune, 

de ses habitants à court, moyen et longs termes, 

- allant jusqu'à des soupçons forts de délits. 
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Il y a donc lieu de rejeter en l'état cette modification du PLU. 

 

D-4 Par anonyme  

Déposée le 2 octobre 2017 à 14h13 Revenir à la liste 

 

Parcelles AA111 et AA112 : 

Habitant Esnandes depuis 4 ans, je constate qu'il est impossible de se garer dans cette rue. 

Pour se rendre à la mairie ou à la poste dont les parking sont le plus souvent pleins. Nous 

devons emprunter des trottoirs dangereux quand nous nous garons loin, difficile de passer 

avec une poussette. 

 

D-5 Par Sylvia Pain - sylvia.pain@hotmail.fr  

66, rue de l'église, 17137 ESNADES  

Déposée le 2 octobre 2017 à 15h29 Revenir à la liste 

 

Les choix de PLU actuel avaient été pensés, travaillés et réfléchis dans le sens de l’intérêt 

commun. Revoir ses dispositions à la baisse dans le seul intérêt de quelques particuliers ne me 

semble pas aller dans ce sens. Comment les élus peuvent-il justifier de tels choix auprès de la 

communauté des Esnandais? 

Non seulement le problème de stationnement ne sera toujours pas réglé avenue de la 

république, mais d'autres véhicules risquent de s'y ajouter. Nous sommes là juste en face de la 

mairie, c'est l'accès aux services publiques de la commune qui est pénalisé. 

La baisse de pourcentage des logements sociaux, ne permettra pas à de jeunes foyers 

s'installer à Esnandes (pourtant les structures ont été prévues pour les accueillir: école, cantine 

et accueil de loisirs). Le PLU a été pensé pour permettre le développement de la commune et 

la faire vivre. Le revoir comme proposé, sans plus de réflexion, serait très dommage et ne 

servirai de des intérêts particuliers au détriment de tous. 

 

D-6 Par anonyme  

Déposée le 2 octobre 2017 à 16h20 

 Revenir à la liste 

 

Bonjour, je suis habitant d'Esnandes depuis maintenant plus de 10 ans. Alors que j'avais choisi 

ce village pour la présence de nombreux services et avantages: 

- présence d'un bureau de poste ouvert toute la semaine (horaires réduits depuis) 

- présence d'une boucherie (disparue depuis) 

- présence d'une poissonnerie (disparue depuis) 

- présence d'une piscine (fermée depuis) 

- présence d'un distributeur de billets (disparu depuis) 

- une organisation de fêtes reconnue au-delà du département (Eclad'Esnandes, Site en scène) 

(disparues depuis) 

- une desserte convenable par le bus (réduite depuis) 

... 

 

Bref une garantie que ce village ne serait pas un village dortoir comme on en connaît 

https://www.registre-dematerialise.fr/441/outil/observations
https://www.registre-dematerialise.fr/441/outil/observations
https://www.registre-dematerialise.fr/441/outil/observations
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malheureusement beaucoup en France. 

 

La proposition de la municipalité de baisser la densité du Clos Noël/Pas des Roches n'incitera 

pas les commerçants à revenir s'installer sur le village. Par effet de bord, le nombre de 

vacanciers qui utilisaient le camping municipal se réduira s'ils ne peuvent s'approvisionner 

facilement dans le bourg. De plus, cela n'incitera pas la CDA à augmenter le nombre de bus 

s'il n'y a pas d'augmentation crédible du nombre d'habitants. Enfin, les suppressions de places 

de parking prêtent aussi à suspicion. Quel est l'intérêt de pas avoir de places de parking?: 

aucun. 

 

D-7 Par Roger Juin - romarin17@hotmail.fr  

38 rue de l'océan, 17137 Esnandes  

Déposée le 4 octobre 2017 à 19h33 Revenir à la liste 

 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Bonjour, 

Je suis né à Esnandes il y a 67 ans et y réside depuis. Je suis atterré de voir ce si joli village se 

dégrader de jour en jour depuis 2015. 

Dernier en date: la modification du PLU. 

1/ il est aberrant de vouloir "dédensifier" les parcelles clos-noël pas des roches: 

agrandissement des parcelles= coût plus élevé pour les acquéreurs! Lors du dernier CM le 1er 

adjoint se plaignait du prix trop élevé du terrain. Quelle logique! De plus, la superficie 

constructible est devenue quasi inexistante sur la commune. La vie d'un village repose sur la 

jeunesse des populations qui n'a sûrement pas les moyens d'acquérir des grandes parcelles. qui 

dit moins de constructions dit aussi moins de logements dits sociaux. Ceci induit des 

fermetures de classes et tout ce qui s'enchaine! On nous fait valoir l'écoulement du pluvial: à 

mon grand regret et sans remettre en cause les études effectuées,je n'ai jamais vu d'eau stagner 

ici même lors de fortes précipitations. La nature calcaire de la falaise supporte les 

infiltrations( nombreuses sources au pied de la falaise, chenal du parc Mandon, canal anti-

chars font capacité de bassins de rétention. De plus, si ma mémoire est bonne, il existe un 

réseau en limite d'emprise.  

2/Parcelles AA111 etAA112: suppression de l'emplacement réservé: le projet de réserve date 

des années 1980! Comment se fait-il que sur l'avis d'enquête il soit prévu 6 maisons de ville 

alors que sur le panneau fixé au mur et estampillé d'un cachet de la mairie il soit indiqué 3 

parcelles! Ceci est tout à fait illogique: construire ici et diminuer ailleurs? Que veut-on nous 

faire croire? La sortie de ces constructions constitue un danger pour la circulation avenue de 

la République! Le stationnement est primordial dans cette zone, d'ailleurs l'adjoint aux 

travaux le reconnaissait lors d'une réunion de CM, voulant inclure des stationnement à la 

réfection de cette avenue. ceci rejeté par le CD. Actuellement, il est fort difficile d'accéder à la 

mairie en véhicule: parking complet... la rue des écoles est elle aussi saturée;parking de la 

poste: zone bleue aux heures d'ouverture(les PV fleurissent) puis complet le reste du temps! 

Depuis 2014 il n'a jamais été question de ces sujets en CM. 

3/ Modification du PLU parcelles Valin 

Aucune délibération n'a été prise en CM alors que des modifications apparaissent sur le PLU 

Le nom du promoteur y parait aussi choisi, la délibération a été débattue en CM le 25/09. Est-

ce légal? Dans ce projet, on peut constater que les logements "sociaux" se retrouvent enserrés 

entre murs et parkings sur rue face à des parcelles bien délimitées......... ne risque t-on pas des 

tensions de voisinage? Est ce là une nouvelle forme de mixité sociale? 

https://www.registre-dematerialise.fr/441/outil/observations
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En conclusion,je pense qu'il faut rejeter en bloc toutes ces modifications demandées. En effet, 

rien ne va dans le sens de l'intérêt public, de la vie des Esnandais à plus ou moins long terme. 

Essayons d'avoir un village jeune et vivant!!! Mais non à un village senior! 

 

D-8 Par Roger Juin - romarin17@hotmail.fr  

38 rue de l' océan, 17137 Esnandes  

Déposée le 5 octobre 2017 à 12h03 

Revenir à la liste 
 

La pièce jointe n'étant pas partie avec le précédent envoi, la voici 
 

 

Documents joints 

 Document n°1 

 

 
 

 

D-9 Par anonyme  

Déposée le 5 octobre 2017 à 16h58 

 Revenir à la liste 
 

 

*en ce qui concerne le clos noël :pas des roches:  

*Etant le dernier secteur d'urbanisation le fait de diviser par 2 le nombre de logements aura 

pour conséquence de diminuer les primo ascendants et pour conséquence d'avoir moins 

d'élèves .un effet pour continuer à fermer des classes.(déjà une en 2017) et de diminuer les 

offres des services. 

en ce qui concerne les parcelles AA111 et AA112: 

*ces parcelles étaient réservées depuis très longtemps(1980) pour faire un parking .Ce qui est 

justifié car chaque fois que je veux aller à la mairie en voiture les stationnements manquent 

.lors d'un conseil municipal l'adjoint en charge des travaux l'avait évoqué pour justifier sa 

https://www.registre-dematerialise.fr/441/outil/observations
https://www.registre-dematerialise.fr/document/opinion/download/1644/1
https://www.registre-dematerialise.fr/441/outil/observations
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demande d’aménagement de la rue de la république ensuite le fait de cacher aux conseillers la 

lettre de mise en demeure faite par le propriétaire pour l'achat des parcelles n'est pas 

normale.il y aurait un délit de favoritisme cela ne m'étonnerai pas. 

*Le fait de dire qu'il y aurait 6 maisons je suis surpris par rapport au 3 parcelles en ventes 

.D'ailleurs la mise en vente est affichée je ne pense pas car la modification de PLUI est 

encours. 

 

D-10 Par Anne DOLLFUS - anne.labeyrie@laposte.net  

6, rue des boucholeurs, 17137 Esnandes  

Déposée le 5 octobre 2017 à 18h52 Revenir à la liste 

 

J'ai pris connaissance récemment des projets de la municipalité à propos de la véritable 

utilisation qu'elle envisagerait de faire finalement de la parcelle face à la mairie à Esnandes.  

Alors que la commune et surtout le centre souffrent véritablement d'un manque de 

stationnement quotidien (la rue des école étant en grande partie occupée par les dispositions 

dues à l'état d'urgence) , comment peut-on croire que la construction d'autres habitations est 

raisonnable ?  

C'est en dépit du bon sens que cette municipalité ne veut pas voir qu'aujourd'hui pour se garer 

dans le quartier, il faut se garer sur les trottoirs, ce qui gêne les piétons, les poussettes.... et 

entraine des verbalisations qui agacent beaucoup et coutent cher.  

Il est évident que nos élus n'habitent pas le centre de cette commune, ne veulent pas voir le 

problème, ou bien d'autres intérêts sont en jeu et c'est encore hélas les malversations entre 

amis (car le terrain est propriété d'un esnandais bien proche de notre maire) qui pourraient 

bien l'emporter . L'intérêt privé ne doit pas prendre le dessus sur l'intérêt commun et nous 

sommes ici confrontés à un véritable choix entre les deux.  

Esnandes n'a pas besoin de ce genre de problème supplémentaire mais plutôt de place pour 

garer les voitures des résidents de ce quartier ancien où les maisons n'ont pas toujours de 

garages et de parkings suffisants. 

 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

 

https://www.registre-dematerialise.fr/441/outil/observations
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D-11 Par anonyme  

Déposée le 6 octobre 2017 à 15h33Revenir à la liste 

 

Alerté du choix et des décisions prises en catimini par la majorité municipale de modifier le 

PLU de la sorte, je ne peux que m'offusquer que, manifestement, encore une fois, le copinage 

et l'intérêt privé soit privilégié au détriment de l'intérêt public. 

 

Quel est l'intérêt public? Et bien on pourrait évoquer le développement "raisonné" de la 

commune afin de maintenir une commune vivante et jeune afin de permettre le maintien des 

classes, et des services. Permettre un accroissement des recettes qui permettront les dépenses 

d'investissement pour le bien être de la communauté. L’intérêt public c’est aussi proposer un 

nombre de places de stationnement suffisant aux administrés, quand ceux-ci ne peuvent plus 

se garer que sur des trottoirs ou des rues trop étroites (comme de nombreuse rue du centre 

bourg d’Esnandes) pour accepter les véhicules arrêtés, ou devant la poste au risque de se voir 

verbaliser. 

 

Quel est l'intérêt privé? Un terrain en friche depuis longtemps devant la mairie d'Esnandes qui 

devait être préempté si nécessaire au bénéfice de la commune, pour du stationnement, en 

parti. Or manifestement il aurait été décidé, sans décision du conseil municipal de renoncer à 

ce terrain, afin que semble-t-il le propriétaire (ami du maire) puisse le diviser et le vendre 

pour 300 000€ soit bien au-dessus du prix de l’ensemble du terrain. 

 

C’est proprement scandaleux et à l’avenant de tout ce qu’a commis cette municipalité depuis 

sa prise de fonction. 

 

Par ailleurs où est l’intérêt public lorsqu’il est décidé, pour les générations futures de réduire 

la possibilité d’accroissement de la commune, alors que toutes les communes alentours 

appliquent une politique de développement exactement opposée et peuvent, elles, se targuer 

d’avoir des commerces attractifs et des voiries en bon état. 

https://www.registre-dematerialise.fr/441/outil/observations
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En conséquence, puisque l'intérêt général est bafoué, que les choix ayant conduit a cette 

modification du PLU ont été pris de façon anti démocratique (pas de débat, pas de vote du 

conseil municipal avant le fait accompli), il convient de refuser cette modification du PLU, et 

dans un autre registre demander une enquête sur les prises d'intérêts des uns et des autres. 

 

D-12 Par Séverine Neveu  

Déposée le 6 octobre 2017 à 22h43 Revenir à la liste 

 

À l’heure où l’on parle de lutter contre l’étalement urbain, la commune, (enfin les élus en 

place plus exactement), décide de revoir les objectifs de densité du pas des roches à la baisse ! 

C’est un non sens pour l’avenir d’Esnandes. Au vu du prix du foncier, je ne vois pas quel 

profil d’acheteur est attendu ? Ce ne seront de toute façon pas les primo accédants, ni les 

jeunes ménages actifs que les communes essaient d’attirer habituellement ! Je ne vois pas non 

plus quel aménageur se risquera sur une opération d’aménagement comportant des objectifs 

de densité moindre. 

Concernant le renoncement aux places réservées, il suffit de vouloir se stationner vers la 

mairie pour comprendre que ce ne serait pas superflu de créer du stationnement. 

Cette modification du plu ne peut décemment pas être prise en l’état et doit faire l’objet 

d’études plus approfondies et de discussions en conseil, a minima d’une présentation. 

 

IV/ LES REPONSES DU MAÎTRE 

D’OUVRAGE 
 
 
Direction Générale  des Services Techniques 

Service Études Urbaines 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

Vous nous avez transmis votre procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales relatives 

à l’enquête publique portant sur la modification n°1 du plan local d’urbanisme de la commune 

d’Esnandes. 

Conformément à la procédure prévue par le code de l’environnement (article R. 123-18), vous 

trouverez ci-dessous nos observations. 

I- Réponse concernant la diminution des objectifs de densité du Clos Noël 

Cf. D-1 – Registre dématérialisé 

D- 2– Registre dématérialisé 

D-3 – Registre dématérialisé 

D-6 – Registre dématérialisé 

https://www.registre-dematerialise.fr/441/outil/observations
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D-7 – Registre dématérialisé 

D-9 – Registre dématérialisé 

D-12 – Registre dématérialisé 

M-3 - Registre mairie 

A- Rappel des objectifs de diminution de la densité du Clos Noël (cf. notice explicative) : 

- Se rapprocher des densités exigées par le SCoT : la densité minimale doit tendre vers 20 logements 

à l’hectare. Actuellement, l’objectif de densité attendue sur la zone du Clos Noël – partie Ouest est 

comparable à celui imposé par le SCoT dans les communes de l’unité urbaine centrale ou dans les 

communes reconnues comme pôles d’appui soit 30 logements à l’hectare. Les opérateurs ne 

souhaitent pas s’engager sur ce site avec l’objectif de densité actuel. 

- Ne pas créer de rupture avec les tissus urbains limitrophes : la zone AUH du Clos Noël partie Ouest / 

Pas des Roches est insérée dans un tissu urbain peu dense de type pavillonnaire, inscrit en zone UE 

au PLU en vigueur. Les objectifs de densité sur ce secteur sont donc revus à la baisse (20 à 25 

logements / ha), en encourageant toutefois des formes urbaines plus denses et plus compactes que 

dans l’existant (11 logements / ha en moyenne). 

- Prendre en compte des contraintes du site en terme de gestion du pluvial : la gestion du pluvial est 

une problématique importante sur un site caractérisé par une perméabilité faible. Les objectifs de 

densité actuels ne permettent pas de gérer les eaux pluviales par infiltration, notamment sur les 

parcelles privatives. La diminution des objectifs de densité sur le secteur de projet pourrait 

permettre de réduire la contrainte de gestion des eaux pluviales et de repenser les dispositifs à 

mettre en place, ainsi que leur dimensionnement. 

B- La modification « ne respectera pas l'esprit du futur PLUi » 

Bilan de la consommation d’espace et scénarios de développement de l’urbanisation du futur PLUI : 

La commune d’Esnandes est très contrainte en terme de développement, en raison de son 

environnement (zone de marais, proximité du littoral, risques de submersion, etc.). Plusieurs 

secteurs de développement prévus dans le PLU en vigueur ont été consommés ou sont en cours 

d’urbanisation (L’Ormeau et Beau Soleil : 75 logements en cours de réalisation). Il reste 4 grands 

secteurs d’urbanisation possible au PLU en vigueur qui ne sont pas encore urbanisés (et pas de PA 

délivré) : 

- La Métairie (1,5 ha, capacité 8 à 11 logements) en UBc au PLU, considéré comme un secteur 

d’intensification possible ; 

- le Clos Noël / Partie Est (0,6 ha, capacité 23 à 30 logements) en UBc au PLU, considéré comme un 

secteur d’intensification possible ; 

- Le Clos Noël / Partie Ouest (3,72 ha capacité 74 à 93 logements dans le cadre de la modification du 

PLU) en AUH au PLU, considéré comme un secteur d’extension urbaine ; 
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- Les Sions Est (3,54 ha) en 1AUH au PLU : secteur d’urbanisation différée (non urbanisable 

immédiatement). 

Le scénario de développement qui découle du débat sur le PADD du futur PLUi prévoit pour Esnandes 

la production de 15 logements/ an une part importante en intensification, ce qui correspond à une 

extension urbaine de 4 à 5 ha dans les 10 ans à venir, avec une densité de 20 logts/ha (densité 

minimale imposée par le SCoT). 

La diminution de densité à 20-25 logements/ha s’inscrit ainsi dans l’esprit du futur PLUi, qui prévoit 

une production de logements proche du rythme de construction actuel et bien moins élevé que dans 

le projet défini par le PLU en vigueur. En effet, le PLU en vigueur permettait, au regard des densités 

prévues dans le cadre des OA, de créer 285 à 334 logements sur Esnandes et d’accueillir, à l’échéance 

du PLU (2019), 656 à 769 habitants supplémentaires. Cela correspondait à un rythme de construction 

de 28 à 33 logements / an. 

C- Bilan des Permis d’aménager déposés sur le site du Clos Noël : 

- 1 PA délivré le 17 décembre 2012 (147 logements dont 40 logements sociaux) : projet non réalisé 

car les lots ne se sont pas vendus. La compacité du projet et les formes urbaines proposées, dans un 

secteur situé en frange de bourg ne répondaient pas au marché réel dans une commune éloignée de 

l’unité urbaine centrale de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle. 

2 

- 1 PA déposé pour 86 lots libres et 3 îlots (12 logements collectifs ou groupés privés et 32 logements 

locatifs sociaux), soit 130 logements : ce PA avait reçu un avis favorable du Maire mais avec des 

réserves concernant la gestion des eaux pluviales. Le PA a été rejeté le 30 juin 2015 car il était 

incomplet. L’ensemble des pièces n’ayant pas été adressé à la mairie d’Esnandes dans le délai de 3 

mois, la demande a donc fait l’objet d’une décision de rejet. 

D- Gestion du pluvial : 

Le document d’incidences soumis à déclaration (L.214 et suivants du Code de l’Environnement), 

réalisé dans le cadre d’un projet de création d’un lotissement de 130 logements sur le site du Clos 

Noël indique que le réseau d’eaux pluviales en question n’existe pas. Ce document date pourtant 

d’octobre 2014. « Les eaux de ruissellement seront dirigées vers un bassin d’étalement paysagé non 

étanche délivrant un débit régulé à 3 l/s/ha vers le réseau pluvial public qui sera créé par la 

commune d’Esnandes rue de la Prée de Sion préalablement à la réalisation du projet. » 

« La gestion des eaux pluviales du projet de lotissement sera assurée au moyen d’un bassin 

d’étalement collectant les eaux de l’ensemble du projet (hors les demi-toitures sur jardins des lots 

individuels). Cet ouvrage disposera d’un débit de fuite régulé en direction d’un réseau pluvial de Ø 

400 mm qui sera réalisé par la commune d’Esnandes rue de la prée de Sion. » 

« La rue de la Prée de Sion et la rue du Pas de Roches se trouvent en surplomb par rapport au terrain 

au droit du projet, empêchant les écoulements naturels et induisant une stagnation d’eau en partie 

basse du site lors de pluies importantes. Conscient de cette problématique, la commune d’Esnandes 
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s’est engagée auprès du maître d’ouvrage à réaliser un réseau d’assainissement pluvial rue de la Prée 

de Sion de façon à permettre la desserte du projet et à assainir le secteur. Le réseau dirigera les eaux 

de ruissellement du projet en direction des terres agricoles à l’aval du secteur bâti. » 

En conclusion, d’après l’étude Loi sur l’eau, le réseau pluvial n’existe pas en limite de la zone de 

projet. 

La bonne gestion du pluvial sera vérifiée au moment de l’instruction du permis d’aménager (voir 

observation M-1). 

II- Réponse concernant la suppression de l’ER 4.1 (stationnement) : 

Cf. D-1 – Registre dématérialisé 

D-2– Registre dématérialisé 

D-3 – Registre dématérialisé 

D-4 – Registre dématérialisé 

D-5 – Registre dématérialisé 

D-6 – Registre dématérialisé 

D-7 – Registre dématérialisé 

D-8 – Registre dématérialisé 

D-9 – Registre dématérialisé 

D-10 – Registre dématérialisé 

D-11 – Registre dématérialisé 

D-12 – Registre dématérialisé 

M-4 - Registre mairie 

3 

La suppression de l’ER 4.1 résulte de la mise en oeuvre du droit de délaissement par le propriétaire et 

de l’absence de réponse de la commune au terme du délai réglementaire (un an et trois mois). Il 

s’agit donc d’une mise à jour technique du PLU, l’ER n’étant plus opposable aux autorisations 

d’urbanisme. 

La procédure de modification dont l’enquête publique a été prescrite par arrêté du 17 juillet, a 

anticipé l’inopposabilité de l’ER 4.1, étant donné les délais de procédure. En effet, au moment de 

l’enquête publique, qui a commencé le 4 septembre, l’ER 4.1 n’était plus opposable. Par ailleurs, la 

suppression de l’ER n’était pas subordonnée à la réalisation de 6 lots. 

III- Réponse sur le secteur des « Maisons Valin » 
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Cf. D-1 – Registre dématérialisé 

D-2– Registre dématérialisé 

D-3 – Registre dématérialisé 

D-5 – Registre dématérialisé 

D-7 – Registre dématérialisé 

M-3 - Registre mairie 

A- Diminution de la SMS (30% au lieu de 50%) 

La présente modification a pour objet de limiter le déficit sur l’opération des « maisons Valins » en 

supprimant l’emplacement réservé (équipements communaux) et en réduisant le taux de logements 

sociaux de la servitude de mixité sociale grevant les terrains (passage de 50% au PLU en vigueur à 

30%). 

La modification du PLU a été lancée avant que la commune ne délibère sur le choix du promoteur. 

L’EPF, propriétaire des parcelles avait néanmoins déjà analysé les propositions des 3 opérateurs 

ayant répondu à l’appel à candidature. Il ressortait de cette analyse que la proposition de GPM était 

la plus avantageuse financièrement. Cette proposition comporterait 8 logements + une maison 

conservée (donc un minimum de 9 logements). Sur les 8 lots, l’opérateur prévoit 3 lots libres et 5 lots 

sociaux au sens de la loi SRU, soit plus de 50% de logements sociaux. Néanmoins, pour l’EPF et la 

commune, il est important de maintenir le projet de modification du PLU (diminution du pourcentage 

de la SMS et suppression de l’ER 4.5). En effet, cette modification a notamment pour objectif de 

faciliter la mise ne oeuvre du projet sur les terrains des « maisons Valins », alors que l’opération n’est 

pas équilibrée financièrement : les offres des opérateurs consultés ne couvrent pas tous les frais 

engagés par l’EPF et le déficit reviendra à la charge de la commune. Il est donc primordial de 

maintenir ces objets de la modification pour permettre de réduire au maximum le déficit de cette 

opération, notamment si l’opérateur retenu venait à se retirer. 

Par ailleurs, il faut relativiser la diminution du pourcentage de la servitude de mixité sociale. En effet, 

sur le nombre de logements réalisés, la diminution de 50% à 30% de logements sociaux représente 

un ou deux logements sociaux en moins. 

B- Densité opération des maisons Valins 

Il n’est pas question de densité sur les terrains Valins dans la présente modification du PLU 

d’Esnandes. Il faut rappeler quelques éléments de contexte. Suite à la signature en 2012 de la 

convention de maîtrise foncière 

avec l’EPF, la commune d’Esnandes a contracté des obligations, notamment en termes de rachat du 

foncier bâti ou non bâti acquis pour son compte par 4 

l’EPF à moins qu’un opérateur soit désigné et se « substitue » à la commune pour racheter le foncier 

en vue de réaliser le projet. L’appel à candidatures lancé par l’EPF pour la cession du foncier a permis 
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de recueillir 3 offres, dont la plus intéressante d’un point de vue financier, est celle de GPM. 

Malheureusement, l’offre de GPM ne couvre pas tous les frais engagés par l’EPF (acquisition de 2 

parcelles bâties, démolition…) et l’EPF demande à la Commune de prendre à sa charge le déficit. 

C’est donc ce critère financier qui a conduit au choix de GPM. 

En termes de densité, deux candidats ayant répondu à l’appel à candidature de l’EPF proposaient la 

création de 9 logements (Atlantique Aménagement et GPM). Une proposition prévoyait une densité 

plus forte (16 logements avec démolition des deux maisons). Néanmoins, cette proposition était 

moins avantageuse financièrement. 

IV- Equilibre général du PADD qui est bouleversé : mixité, environnement et choix urbains au coeur 

du PADD 

D-3 – Registre dématérialisé 

Extrait du PADD : 

« Créer une offre diversifiée de logements pour favoriser la mixité générationnelle, familiale et 

socioprofessionnelle tout en limitant l’étalement urbain 

Les logements locatifs sociaux (« standard »1 et « très sociaux »2) représenteront au moins 25 % des 

nouveaux logements bâtis dans les nouveaux quartiers. Des emprises destinées à la réalisation de ce 

type de logements seront également réservées au sein du tissu urbain existant. Toutes les 

dispositions seront prises pour que les opérateurs réservent une part significative de leurs 

programmes aux primo-accédants. La réalisation de logements locatifs non sociaux sera en outre 

encouragée, pour tendre à un meilleur équilibre quantitatif. 

Afin de limiter l’étalement urbain, la densification du bourg sera privilégiée à l’ouverture de 

nouveaux espaces à l’urbanisation. Toutes les opérations d’aménagement qui seront engagées 

devront réaliser des formes d’habitat moins consommatrices d’espace (petit collectif, maison de 

bourg, R+1, …) engendrant ainsi une mixité de forme dans le tissu urbain. Les nouvelles constructions 

seront par ailleurs édifiées dans le respect des paysages communaux et de l’architecture 

traditionnelle esnandaise. » 

A - Densité : 

L’objectif de la modification n’est pas de "Recréer un tissu urbain peu dense de type pavillonnaire », 

mais le suivant : diminuer les objectifs de densité sur le secteur Clos Noël partie Ouest / Pas des 

Roches à 20 à 25 logements / ha (au lieu de 35 à 40 logts/ha), en encourageant toutefois des formes 

urbaines plus denses et plus compactes que dans l’existant (moyenne de 11 logts / ha en moyenne 

autour de la zone de projet). 

Il n’est pas indiqué de densité minimum dans le PADD, mais un objectif de réaliser des formes 

d’habitat moins consommatrice d’espace. Cette baisse des objectifs de densité n’est pas 

incompatible avec les objectifs du PADD et est compatible avec les objectifs du SCOT qui prévoit que 

la « densité minimale tende vers 20 logements à l’hectare ». 
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>> Pas d’atteinte aux orientations du PADD dans la mesure où les OAP prévoient une mixité des 

formes d’habitat. 
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B- Mixité sociale : 

La diminution du pourcentage de logements sociaux ne porte pas atteinte au PADD qui indique que « 

Des emprises destinées à la réalisation de ce type de logements seront également réservées au sein 

du tissu urbain existant » sans préciser le pourcentage de ces réserves. ». La servitude de mixité 

sociale existante est maintenue. Seul le pourcentage de logements sociaux imposé est diminué. 

V- Manque de concertation et d’information du Conseil Municipal 

Cf. D-2 – Registre dématérialisé 

D-3– Registre dématérialisé 

D-7 – Registre dématérialisé 

D-11 – Registre dématérialisé 

D-12 – Registre dématérialisé 

La procédure de modification d’un PLU relève de l’initiative du Président de l’EPCI compétent (cf. 

article L. 153-37 du code de l’urbanisme). Le Conseil Municipal n’est donc pas tenu de délibérer pour 

lancer une telle procédure. Par ailleurs, pour ce type de procédure, la mise en place d’une 

concertation au titre des articles L. 103-2 et suivants du code de l’urbanisme n’est pas obligatoire. 

Concernant la présente procédure de modification du PLU d’Esnandes, les mesures de publicité 

relatives à l’enquête publique ont été réalisées. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments dévoués. 

P. le Président et par délégation, 

Le Vice-président           Antoine GRAU 

IV/   ANALYSE ET RÉPONSES DU 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

a) Sur le manque d’informations du conseil (principalement observation D3): il est certain que 

j’ai été très étonné de ne trouver aucune délibération du conseil municipal ou du conseil 

communautaire  motivant et décidant  cette modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme.  

Mais : 

Article L123-13-1 du code de l’urbanisme : La procédure de modification est engagée à l'initiative 

du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa de l'article L. 123-6, du maire qui établit le projet… 
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Le président de la Communauté d’Agglomération ou le Maire peuvent donc  lancer une 

modification sans en référer à leur conseil. Il  est évident qu’il est  préférable  que la 

modification d’un PLU soit  discutée et décidée en commission puis arrêtée  lors d’une 

réunion  du conseil municipal ou communautaire. C’est le cas en général  mais ce n’est 

pas une obligation. N’oublions pas que le Maire devra présenter cette modification pour 

avis à son conseil municipal  et devant le conseil communautaire pour approbation ! 

 Le Maire d’Esnandes n’a pas considéré que les objets de cette modification devaient  être 

débattus par les élus. Je n’ai pas de jugement à apporter sur cette décision puisqu’elle est 

légale. 

 

b) La suppression de l’emplacement réservé 4.1 sur les parcelles A111 et A112 (toutes 

les observations de D1 à D12 plus M4) 

Presque toutes les observations s’élèvent contre la suppression de cet emplacement qui 

avait été prévu pour faire une place du village  avec des stationnements. Je ne rentrerai 

pas dans le débat : faut-il des stationnements supplémentaires en face de la mairie ou 

pas ? Ce n’est pas l’objet de l’enquête et l’avis peut être subjectif.  

Par contre la décision de supprimer cet emplacement réservé aurait mérité un débat au 

sein du conseil puisque cette parcelle transformée en place pouvait modifier 

profondément le centre-ville.  

La non réponse du Maire à la mise en demeure du propriétaire rend caduque 

l’emplacement réservé et par conséquent toutes les observations sur le stationnement ne 

peuvent être prises en compte. Trop tard ! 

De même la justification de l’abandon de cet emplacement réservé pour densifier le 

centre bourg ne tient pas puisque ce ne sont pas 6 parcelles qui sont en vente mais 3 de 

superficies proches de 500 m2. Il est d’ailleurs étonnant que le permis de lotir ait été 

accordé alors que le dossier de modification précise : « la création de logements sur cet 

espace stratégique, en plein cœur du bourg d’Esnandes est conforme aux objectifs 

d’intensification du bourg indiqué dans le PADD du PLU et dans le SCOT. » 

L’emplacement réservé 4.1 étant caduque depuis le 17 août, notre avis ne reprendra pas la 

contradiction entre ce qui est affirmé et ce qui est réalisé. 

 

c) Suppression de l’emplacement réservé n°4.5 pour la réalisation d’équipements 

communaux (principalement observationsM3 et  D3) ; 

C’est une décision du maire puisqu’il n’y a pas eu semble-t-il de débat sur cette question.  

Dans les observations, il n’est pas vraiment contesté  l’abandon de l’équipement 

communal qui devait être une crèche. 

 Monsieur Rougier n’est pas très clair lorsqu’il écrit : Emplacements 4.5 et 5.1 : la 

commune a besoin de développer l’accueil jeunes, trop exigüe et sans espace vert. 

Monsieur Yann JUIN écrit : la servitude d'équipements communaux aurait pu 

effectivement être levée dans la mesure où les équipements pour lesquels cet 

emplacement réservé avait été anticipé ont pu être réalisés dans le projet et dans l'espace 

des équipements publics municipaux, ou sont localisables sur d'autres espaces 

communaux 

Je considère donc que l’abandon de cet emplacement réservé ne soulève pas de réelle 

objection. Il est par ailleurs justifié pour permettre un programme plus fiable. 

de  logements. 

 Par contre le préfet attire l’attention du Président de la CDA sur le fait qu’abandonner un 

projet d’intérêt général après l’acquisition de terrains est susceptible de recours.  Il me 
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semble que la commune ne s’éloigne pas d’un programme d’intérêt général en  assurant 5 

logements sociaux au centre-ville avec le projet GPM.. 

d) Diminution du pourcentage de logements sociaux dans le projet des maisons Valins  

(observations D1, D2, D3, D5) 

Le 25 septembre, bien avant la fin de l’enquête, le conseil a choisi le projet de GPM qui 

prévoit de conserver une des deux maisons du site et de construire 8 logements dont 5 

logements sociaux au sens de la loi SRU. 

Dans ses réponses, la CDA maintient que l’opération n’étant  équilibrée financièrement, il 

faut maintenir la diminution des pourcentages de logements sociaux pour réduire au 

maximum le déficit de l’opération notamment si l’opérateur devait se retirer.  

 

Apparemment  GPM en prévoyant  5 logements sociaux sur les 8 construits doit 

équilibrer son budget puisqu’il dépasse le pourcentage de logements sociaux prévu par le 

PLU. 

De toute façon, la diminution du pourcentage de logements sociaux sur une si petite 

opération n’a pas une grande conséquence puisque sur 8 logements construits, on ne perd 

qu’un ou deux  logements sociaux en passant de 50% à 30%. 

Les personnes qui protestent contre cette diminution de ce pourcentage de  logements en 

font une question de principe puisque l’impact est assez minime sur un tel projet. 

D’autre part, il faut rappeler que les dispositions du PLH adopté le 26 janvier 2017 qui 

seront intégrées dans le PLUi,  imposent un minimum de 25% de logements sociaux à ce 

genre de programme. Avec un pourcentage de 30%, le PLU ne serait pas en contradiction 

avec le PLUi. 

 

e) Par la diminution du nombre de logements à l’ha sur le secteur du Clos Noël, 

l’équilibre du PADD est bouleversé.(observations D1, D3,D4,D6, D7, D9, D12) 

Cette affirmation est particulièrement importante puisque, si elle s’avérait exacte, elle 

conduirait à considérer que cette diminution de logements à l’ha aurait dû être mise à 

l’enquête par une révision et non une modification du PLU. 

La commune avance plusieurs arguments pour limiter le nombre de logements à l’ha. 

- Avec les objectifs des OAP du  PADD, le  PLU pouvait permettre de créer 285 à 334 

logements sur Esnandes or le rythme des constructions sur la commune a été de 14 

logements par an entre 2003 et 2015. C’était donc un programme très ambitieux qui 

dépasse largement la demande. 

- Le clos Noël est entre deux zones pavillonnaires peu denses (11 logements/ha), la 

municipalité souhaite donc, avec 20/25 logements à l’ha, ne pas s’éloigner trop de la 

densité existante tout en l’augmentant comme le prévoit le PADD. 

- Elle se rapproche des densités exigées par le SCOT qui sont au minimum de 20 

logements/ha. 

- Elle prend en compte les contraintes en terme de pluvial en diminuant l’artificialisation 

des sols puisqu’ils seront moins construits. 

- Elle conserve le schéma de principe de l’aménagement du clos Noël/Partie ouest des 

OAP. 

    Les opposants à cette diminution de densité indiquent : 

- Le besoin d’augmenter la population pour « nourrir » l’école et les commerces. 

- Le gaspillage de terrain par l’urbanisation pavillonnaire maintenant dépassée. 

- L’obligation de respecter le PADD du PLU actuel. 

- La possibilité de réguler le rythme des constructions pour ne pas le laisser augmenter 

trop rapidement. 
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- La rareté des terrains potentiellement constructibles avec la présence de marais et zones 

submersibles. 

 Il y a des arguments que l’on peut ne pas retenir : 

- comme le problème du pluvial : l’étude qui a été faite à l’occasion du projet de GPM 

de 86 lots et 3 ilots en 2014  montre qu’avec  un bassin d’étalement paysager non 

étanche et un réseau pluvial, le problème des eaux de ruissellement est résolu. 

- Le besoin de nourrir l’école et les commerces. Le projet de la municipalité prévoit 74 à 

93 logements soit, certes, 56 de moins qu’avec le PLU en vigueur mais l’apport de 

population par ces 74 à 93 logements n’est pas négligeable. L’école et les commerces 

en profiteront. 

- La régulation du rythme des constructions se fera d’elle-même dans la mesure où il 

semble que la demande n’est pas énorme actuellement. 

Par contre  l’économie du PADD est-elle bouleversée ?  

- L’idée de ne pas faire une zone très dense au milieu de deux zones pavillonnaires peu 

denses me parait  recevable dans la mesure où on risque de créer deux quartiers très 

différents avec des populations différentes occasionnant des conflits de voisinage 

probables. Je sais que l’on va me rétorquer que c’est  de la mixité sociale mais je ferai 

remarquer que la mixité sociale fonctionne à condition que les populations différentes 

s’équilibrent. Placer 150 logements au centre d’une zone qui a 40 maisons d’un côté et 

27 de l’autre risque  de bouleverser la vie dans ce quartier d’Esnandes. Le nombre de 

35/40 logements à l’ha serait plus facile à insérer dans une zone plus dense du bourg. 

 

- Dire que l’économie générale du PADD est bouleversée me semble un peu exagéré 

dans la mesure où le projet de modification du PLU conserve, certes, un tissu 

pavillonnaire mais beaucoup plus serré puisque la densité de construction sera le 

double de celle qui existe de part et d’autre.  

 

- Enfin dernier point qui n’est pas le moins important : les projets des constructeurs de 

2012 et 2015 ont tous les deux été abandonnés pour la même raison : ils ne 

correspondaient pas au marché. GPM me l’a assuré : les gens cherchent des parcelles 

d’au moins 300 m2 et s’ils ne les trouvent pas à Esnandes, ils vont s’installer dans les 

communes qui les offrent.  

 

Faut-il alors s’entêter à faire du dense au risque de continuer à ne pas capter une 

population qui rejette  un urbanisme urbain ?  

L’économie générale du PADD n’est-elle pas bouleversée à long terme si faute de 

clients, les terrains restent à l’état de friche ?  

Une autre question  se pose aux élus : faut-il augmenter la population de ce village au-

delà du seuil des 3000 habitants  alors qu’elle est déjà passée de 700 à 2100 habitants?  

La réponse à ces questions est en partie liée à la densité des constructions sur les 

espaces encore urbanisables du PLU.  

Il n’empêche que la remarque sur l’urbanisation pavillonnaire est tout à fait fondée. Ce 

type d’urbanisation lorsque le terrain se fait rare doit être évitée le plus possible. La 

commune d’Esnandes a encore des secteurs à urbaniser : le secteur des Sions Est 

pourra supporter plus facilement la proportion de 30 à 35 logements à l’ha. 
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COMMUNE D’ESNANDES 

   ENQUETE PUBLIQUE MODIFICATION N°1 DU PLU 

                 (Enquête du 4 septembre 2017 au 6 novembre 2017) 

Maître d’ouvrage : La communauté d’Agglomération de LA ROCHELLE.  

 

 CONCLUSION ET AVIS 
Par arrêté en date du 27 juillet 2017, le Président de la Communauté d'Agglomération 

de La Rochelle a prescrit l'enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan 

local d’urbanisme d’ESNANDES 

 Les objectifs de cette modification sont les suivants : 

 Faciliter la mise en œuvre de l’aménagement du lieu-dit « Le Clos Noël / Partie Ouest ou Pas 

des Roches », en diminuant les objectifs de densité de la zone AUH du secteur du « Clos Noël / partie 

Ouest » ou « Pas des Roches » : de 35-40 logements/ ha à 20-25 logements/ ha 

 supprimer  l’emplacement Réservé 4.1 sur les parcelles AA111 et AA112  afin de permettre 

leur urbanisation par le propriétaire. 

 supprimer  l’emplacement réservé n°4.5 destiné à la réalisation d’équipements communaux 

dont le bénéficiaire est la commune. 

 -Permettre la mise en œuvre de l’aménagement sur le secteur dit « des maisons Valins », en   

diminuant le pourcentage de logements sociaux de la servitude de mixité sociale à 30% au lieu de 50% 

Par décision n° E17000119/86 en date du 11 juillet 2017, Monsieur  le Président du Tribunal 

Administratif de Poitiers m’a désigné en qualité de commissaire enquêteur pour conduire 

cette l’enquête publique. 
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L’enquête publique s’est déroulée dans les formes, conditions et délais prévus par l’arrêté du 

président de l’Agglomération Rochelaise. 

La publicité et  la documentation présentées ont été de nature à permettre une information 

locale suffisante. 

Ce projet de modification du PLU est conforme aux articles L153-31, 153-36, 159-37 et en 

application de l’article 153-41, il est soumis à enquête publique. 

Aucune substitution de pièces du dossier n’est apparue. 

Aucun incident n’a marqué le cours de l’enquête. 

Il y a eu 4 observations écrites sur le registre déposé en mairie d’Esnandes et 12 observations 

sont arrivées sur le registre dématérialisé. Le registre dématérialisé a enregistré 471 visiteurs 

et 372 téléchargements. 

A/ Plusieurs remarques avant de conclure : 

1) Toutes les observations sont allées pratiquement dans le même sens, même si 

celles du registre papier étaient moins engagées : il fallait donner un avis 

défavorable à cette modification du PLU. Aucune personne habitant la commune 

n’est venue témoigner son soutien à ce projet. 

 Cela s’explique au moins de deux façons :  

 Lorsque la modification d’un PLU ne concerne pas des intérêts particuliers, les 

personnes se déplacent peu ou pas du tout. Beaucoup de personnes pensent 

d’ailleurs qu’au stade de l’enquête publique les décisions sont déjà prises. Elles 

n’ont pas tout à fait tort comme nous allons le voir dans ce qui suit. 

 Au conseil municipal il y a un groupe d’opposition très actif et compétent issu de 

l’ancienne majorité que présidait Monsieur Yann JUIN. Les observations du 

registre dématérialisé sont écrites par des personnes qui montrent un soutien aux 

orientations prévues par la majorité précédente.  

2) Cette modification semble être une régularisation de décisions déjà plus ou moins 

actées par la majorité municipale. 

 En effet l’arrêté du 27 juillet 2017 du Président de la Communauté d’Agglomération 

de La Rochelle met à l’enquête des modifications du PLU qui sont à peu près toutes 

déjà engagées avant la fin de l’enquête : 

 L’enquête se termine le 6 octobre mais l’emplacement réservé est caduque depuis 

le 17 août par l’absence de réponse de la municipalité à la mise en demeure du 

propriétaire dans les délais. Le premier  jour de l’enquête, un panneau avertissant 

la mise en vente de 3 parcelles sur cet emplacement montre que toutes les 
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démarches pour faire un lotissement ont été faites bien avant l’enquête. La 

modification ne porte aujourd’hui que sur la mise à jour du plan. 

 L’enquête se termine le 6 octobre mais une délibération du conseil municipal du 

25 septembre 2017 choisit le projet du groupe GPM pour l’urbanisation des 

maisons Valin. Le conseil municipal considère donc, sans attendre la fin de 

l’enquête que celle-ci permettra de supprimer l’emplacement réservé 5.1 prévu 

pour un équipement communal. 

 L’enquête se termine le 6 octobre mais les différents projets qui respectaient les 

orientations du PADD sur le terrain du clos Noël ont été abandonnés et un 

aménageur semble déjà travailler avec les nouvelles densités. 

B/ Conclusion. 

Considérant : 

- Que l’information concernant cette enquête a été suffisante par les affichages, les avis 

dans la presse, sur les sites de la commune, de la CDA et la possibilité de  consultation 

sur le site internet (le dossier sur le site informatique a eu 471 visiteurs et 372 

téléchargements). 

- Que si 12 observations sur le registre dématérialisé demandent nettement le rejet de 

cette modification, le nombre de visites du site indique que de nombreuses personnes 

ne le demandent pas. 

- Que l’emplacement réservé sur les parcelles A111 et A112  devenu caduque depuis le 

17 août 2017, la modification ne porte que sur la mise à jour du plan. 

- Que l’abandon du projet d’équipements communaux sur l’emplacement réservé 5.1 

n’a pas soulevé vraiment d’objection motivée de la part de la population. 

- Que la délibération du 25 septembre 2017 choisissant le projet de GPM pour les 

maisons Valins  implique, de fait, la suppression de la réserve sur l’emplacement 

réservé 5.1. 

- Que les nombres de logements de 35/40 logements  à l’ha indiqués dans les 

orientations d’aménagement relatives à des quartiers issues du PADD du PLU 

conduisant à des projets de 130 à 150 logements sur le clos Noël Ouest : 

 ne semblent pas correspondre à l’attente de la population dans la mesure où 

deux projets respectant cette densité ont dû être abandonnés depuis 5 ans. 

 vont créer une zone très dense de logements entre deux zones 

pavillonnaires beaucoup moins denses et par là rompre l’harmonie de 

l’urbanisation de ce secteur  pouvant même entraîner des conflits de 

voisinage. 

- Que cette modification conserve les orientations d’aménagement prévues dans le 

PADD pour ce quartier. 
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ARRÊTÉ DU 27 JUILLET 2017 PRESCRIVANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE PORTANT SUR 
LE PROJET DE MODIFICATION N° 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA 
COMMUNE D’ESNANDES 

Le Président de la Communauté d'Agglomération de La Rochelle 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 123-13-1, L. 123-13-2 et R. 123-
19, 

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-19 et R. 
123-5 à R. 123-27, 

Vu la loi n° 78-543 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre l’Administration et le public et diverses 
dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, 

Vu le plan local d’urbanisme de la commune d’Esnandes approuvé le 9 juillet 2009, 

Vu la décision du Président du Tribunal administratif de Poitiers en date du 11 juillet 
2017, portant désignation du commissaire enquêteur chargé de conduire l’enquête, 

Vu les pièces du dossier soumis à l’enquête, 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1/ 

Il sera procédé à une enquête publique portant sur le projet de 
modification du plan local d’urbanisme d’Esnandes afin de  
diminuer les objectifs de densité de la zone AUH du lieu-dit « Le 
Clos Noël / Partie Ouest ou Pas des Roches »,  supprimer deux 
emplacements réservés affectés à la réalisation d’une aire de 
stationnement et à des équipements communaux, et de diminuer 
les obligations en terme de production de logements sociaux de la 
servitude de mixité sociale située rue Pierre Mendès France. 
L’enquête publique aura une durée de 33 jours consécutifs, à 
compter du lundi 4 septembre 2017 à 10 H et jusqu'au vendredi 6 
octobre 2017 inclus. 
 
 

Article 2/  
Afin de conduire l’enquête visée ci-dessus, Monsieur Jean-Pierre 
Goumard, enseignant en mathématiques et sciences physiques, a 
été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le Président 
du Tribunal administratif de Poitiers. 

 
 
Article 3/ 

Le dossier soumis à enquête accompagné d’un registre d'enquête 
à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire 
enquêteur, sera consultable aux jours et heures habituels 
d'ouverture de la mairie d’Esnandes  : 
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Du lundi 4 septembre 2017 à 10 H et jusqu'au vendredi 6 
octobre 2017 inclus. 
  
Le dossier d’enquête publique sera également mis à la disposition 
du public sur le site internet indépendant et sécurisé ouvert 
spécifiquement pour cette enquête à l’adresse suivante : 
https://www.registre-dematerialise.fr/441. 
 
Le dossier d’enquête publique pourra être consulté pendant toute 
la durée de l’enquête publique sur un poste informatique dédié 
situé à l’Hôtel de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle 
(accueil Pôle Développement urbain – bâtiment Maubec) - 6 rue 
Saint-Michel à La Rochelle aux jours et heures habituels 
d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h30, et de 13h30 à 
17h. 
 
Chaque personne pourra formuler, s’il y a lieu, ses observations, 
propositions, et contre-propositions : 

 Sur le registre ouvert à cet effet en mairie (avenue de la 
République 17137 Esnandes) 

 Sur le registre dématérialisé sur le site suivant : 

https://www.registre-dematerialise.fr/441 

 Par courrier à l’attention du commissaire enquêteur 
chargé de l’enquête publique sur la modification du plan 
local d’urbanisme, à l’adresse suivante : Mairie, avenue 
de la République, 17137 Esnandes. 

 
 

Article 4/ 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public 
pour recevoir toutes observations, en mairie d’Esnandes, les : 

 
- LUNDI 4 SEPTEMBRE 2017               DE 10H A 12H30, 
- MERCREDI 20 SEPTEMBRE 2017    DE 16H A 19H00, 
- VENDREDI 6 OCTOBRE 2017                 DE 14H A 17H00. 
 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête sera mis à 
disposition du commissaire enquêteur et clos par lui.  
 
Le commissaire enquêteur établira un rapport qui relate le 
déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies.  
Le rapport comportera le rappel de l'objet du projet, plan ou 
programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le 
dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une 
analyse des propositions et contre-propositions produites durant 
l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du 
projet, plan ou programme en réponse aux observations du 
public. 
  
Le commissaire enquêteur consignera, dans un document séparé, 
ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, 
favorables sous réserves ou défavorables au projet.  
 
Le commissaire enquêteur transmettra le dossier de l'enquête, 
accompagné du registre et des pièces annexées, avec le rapport 

https://www.registre-dematerialise.fr/441
https://www.registre-dematerialise.fr/441
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et les conclusions motivées, au Président de la Communauté 
d’Agglomération de La Rochelle dans un délai de trente jours à 
compter de la clôture de l’enquête sous réserve de la faculté de 
demande motivée de report de délai prévue à l’article L. 123-15 
du Code de l’environnement.  
 
 

Article 6/ 
Une copie du rapport du commissaire enquêteur sera adressée, 
par le Président de la Communauté d'Agglomération de 
La Rochelle : 
- à Monsieur le Préfet de la Charente-Maritime,  
- à Monsieur le Maire d’Esnandes. 
 
 

Article 7/ 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront 
tenus à la disposition du public à la Communauté d’Agglomération 
de La Rochelle, à la mairie d’Esnandes et à la Préfecture, ainsi 
que sur le site internet de la Communauté d’Agglomération 
(http://www.agglo-larochelle.fr/) pendant un an. Les personnes 
intéressées pourront en obtenir communication dans les 
conditions prévues au Code des relations entre le public et 
l’administration. 

 
 
Article 8/ 

Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera 
publié quinze jours au moins avant le début de l’enquête et 
rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans les journaux 
« Le Littoral de la Charente-Maritime» et « Sud-Ouest ». 
Cet avis sera publié par voie d'affiches et, éventuellement, par 
tous autres procédés quinze jours au moins avant l’ouverture de 
l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, au siège de la 
Communauté d'Agglomération de La Rochelle, et dans la 
commune d’Esnandes. 
Cet avis sera également publié sur le site internet de la 
Communauté d’Agglomération de La Rochelle  
(http://www.agglo-larochelle.fr). 
Ces mesures de publicité seront certifiées par le Président de la 
Communauté d'Agglomération de La Rochelle et Monsieur le Maire  
d’Esnandes. 

 
 
Article 9/ 

Tout renseignement peut être obtenu auprès du service Etudes 
Urbaines de la Communauté d'Agglomération de La Rochelle, 
(05.46.30.35.21) et des services de la commune d’Esnandes 
(05.46.01.32.13). 

 
 
 
Article 10/ 

A l’issue de l’enquête, la modification du plan local d’urbanisme 
de la commune d’Esnandes pourra:  

- soit être approuvée en l’état par le Conseil 
communautaire de la Communauté d’Agglomération de La 
Rochelle,  

http://www.agglo-larochelle.fr/
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- soit être approuvée par le Conseil communautaire après 
des modifications pour tenir compte des résultats de 
l’enquête publique et des avis joints au dossier d’enquête 
publique, sous réserve de ne pas remettre en cause 
l’économie générale du projet.  

- soit ne pas être approuvée. 
 
Article 11/ 

Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet de la 
Charente-Maritime, à Monsieur le Maire d’Esnandes et au 
commissaire enquêteur désigné. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FAIT À LA ROCHELLE 
    LE 27 JUILLET 2017 
 
 

P. Le Président et par délégation 
Le Vice-président 

 
 
 
 
 
 

Antoine GRAU 





































PLU ESNANDES - ENQUÊTE PUBLIQUE

Une enquête publique portant sur le projet de modification du plan local d'urbanisme d'Esnandes se déroulera du 4 septembre 2017 
au 6 octobre 2017 en mairie d'Esnandes.

Par arrêté en date du 27 juillet 2017, le Président de la Communauté d'Agglomération de La Rochelle a prescrit l'enquête publique portant sur 

le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme d’Esnandes.

Cette modification a pour objet de diminuer les objectifs de densité de la zone AUH du lieu-dit « Le Clos Noël / Partie Ouest ou Pas des 

Roches »,  supprimer deux emplacements réservés affectés à la réalisation d’une aire de stationnement et à des équipements communaux, et 

de diminuer les obligations en terme de production de logements sociaux de la servitude de mixité sociale située rue Pierre Mendès France.

Cette enquête publique se déroulera en mairie d’Esnandes :

Du lundi 4 septembre 2017 à 10h au vendredi 6 octobre 2017 inclus.

Monsieur Jean-Pierre GOUMARD, enseignant en mathématiques et sciences physiques, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par 

le Président du Tribunal administratif de Poitiers.

 Pendant toute la durée de l'enquête, chaque personne pourra, aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie d’Esnandes, prendre 

connaissance du dossier, consigner éventuellement ses observations sur le registre d'enquête prévus à cet effet.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations, en mairie d’Esnandes, les :

Lundi 04 septembre 2017 : de 10h à 12h30,

Mercredi 20 septembre 2017 : de 16h à 19h,

Vendredi 06 octobre 2017 : de 14h à 17h.

Le dossier d’enquête publique sera également mis à la disposition du public sur le site internet indépendant et sécurisé ouvert spécifiquement 

pour cette enquête à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/441

Le dossier d’enquête publique pourra être consulté pendant toute la durée de l’enquête publique sur un poste informatique dédié situé à 

l’Hôtel de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle (accueil Pôle Développement urbain – bâtiment Maubec) - 6 rue Saint-Michel à La 

Rochelle aux jours et heures habituels d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h30, et de 13h30 à 17h.

Chaque personne pourra formuler, s’il y a lieu, ses observations, propositions, et contre-propositions :

Sur le registre ouvert à cet effet en mairie (avenue de la République 17137 Esnandes),

Sur le registre dématérialisé sur le site suivant : https://www.registre-dematerialise.fr/441

Par courrier à l’attention du commissaire enquêteur chargé de l’enquête publique sur la modification du plan local d’urbanisme, à 

l’adresse suivante : Mairie, avenue de la République, 17137 Esnandes.

A l'issue de l'enquête publique, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la 

Communauté d’Agglomération de La Rochelle, à la mairie d’Esnandes et à la Préfecture, ainsi que sur le site internet de la 

pendant un an.

Communauté 
d’Agglomération de La Rochelle

La modification du plan local d’urbanisme de la commune d’Esnandes sera approuvée par délibération du Conseil communautaire de la 

Communauté d’Agglomération de La Rochelle.

Des renseignements sur ce projet peuvent être obtenus auprès du service Etudes Urbaines de la Communauté d'Agglomération de La Rochelle 

(05.46.30.35.21) et des services de la commune d’Esnandes (05.46.01.32.13).
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EN SAVOIR PLUS

► REGISTRE DÉMATERIALISÉ D'ESNANDES

► AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE - ESNANDES PDF

CONTACT
AGGLO LA ROCHELLE 

6, rue Saint-Michel

17000 La Rochelle
05 46 30 34 00
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